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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Collectivites locales : age de la retraite
Question écrite n° 39270

Texte de la question

M. Henri d'Attilio attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la situation des fonctionnaires territoriaux exercant des fonctions relevant des metiers de
techniciens du spectacle et de la culture. Ces emplois, qui comportent une penibilite, des risques et sujetions
professionnelles tres particuliers, relevent par defaut de la categorie A sedentaire alors qu'ils devraient etre
classes en categorie B dite active pour ce qui concerne les regles relatives a la retraite. En effet, le metier est a
la fois tres specialise (electricite, sonorisation) et tres physique (manutentions importantes et lourdes, travail en
hauteur sur des ponts, des echelles, des « grills »). L'amplitude journaliere de travail peut, a l'occasion
notamment des grandes manifestations (14 Juillet, 15 Aout), depasser la quinzaine d'heures dans une meme
journee et pendant deux a trois jours d'affilee. Les heures d'intervention dependent de la programmation des
fetes, spectacles et autres manifestations et peuvent se situer de jour comme de nuit, en semaine comme
pendant les week-ends et jours feries. La carriere de ces agents releve de la filiere technique bien que le metier
exerce soit atypique par rapport aux emplois techniques traditionnels : regisseurs de plateaux, regisseurs de
salles, regisseurs son, regisseurs lumiere, etc. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager le
classement des techniciens du spectacle et de la culture en emplois de categorie active.

Texte de la réponse

Les personnels de la filiere technique du spectacle et de la culture ont toujours eu un emploi classe en categorie
A sedentaire. Il doit etre precise que le classement des emplois en categorie B active est determine par arrete
du 12 novembre 1969 des ministres charges des collectivites territoriales, du budget et de la securite sociale
conformement aux dispositions de l'article 21 du decret du 9 septembre 1965 relatif au regime de la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivites locales (CNRACL). Le Gouvernement ne peut envisager
d'etendre la liste ainsi etablie afin de ne pas accroitre les disparites existant entre le regime general ou l'age de
la retraite est fixe a soixante ans independamment de la penibilite de l'emploi et les regimes speciaux qui
permettent pour certaines categories d'emplois de cesser leur activite avant soixante ans et comportent, par
ailleurs, d'autres avantages sans equivalents dans leur secteur prive (en matiere de determination du nombre
des annuites permettant de beneficier d'une retraite a taux plein ou en matiere de pension de reversion,
notamment). Par ailleurs, ces agents peuvent beneficier des dispositions relatives a la cessation progressive
d'activite permettant aux agents en cause d'exercer leurs fonctions a mi-temps tout en percevant un revenu de
remplacement egal a 80 p. 100 de leur remuneration d'activite complete.
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